
 
             
 

Sysco offre des dispositions afin d’accompagner les salariés dans le cas d’une mobilité interne impliquant un 

déménagement. L’objectif de Sysco est d’accompagner au mieux chaque collaborateur muté dans les démarches liées à un 
déménagement. 
 

 

 

 

Les aides à la mobilité géographique sont applicables dans le cas d’une mutation lorsque la distance entre la résidence principale 
et le nouveau lieu de travail entraine une augmentation de trajet : 

- Egale ou supérieure à 30km* (parcours aller domicile/ lieu de travail) 

                                       ou 
- Egale ou supérieure à 1 heure*(parcours aller domicile/ lieu de travail)  

 
*aux horaires habituels de travail communiqués au salarié lors de sa prise de poste et sur la base des informations communiquées par le site Mappy 
En cas de désaccord sur le critère de la durée du parcours, la décision d’appliquer le dispositif d’accompagnement reviendra au RRH d’accueil  

 

Ces mesures sont applicables pour l’ensemble des salariés de l’entreprise, quel que soit leur statut ou leur métier. 

Les aides s’appliquent que la mobilité soit à l’initiative du collaborateur ou de l’entreprise mais uniquement dans le cadre 
d'une mobilité sur un poste diffusé. 

 
Un déménagement pour convenance personnelle sans changement de lieu de travail, ne permet pas au salarié de 
bénéficier de ces aides. 
 

Les dispositifs sont les suivants : 
 

         Forfait mobilité professionnelle 
 

Le montant de l’allocation varie selon la situation familiale : 
- Personne concernée sans enfant : 700 € nets 

- Personne concernée avec 1 enfant : 800 € nets 
- Personne concernée avec 2 enfants : 900 € nets 
- Personne concernée avec plus de 2 enfants : 1000 € nets 

 
Par enfant, il faut entendre enfant à charge au sens fiscal et  

s’installant avec la famille sur lieu de la mutation.  
 
L’allocation est versée à la demande du manager du salarié concerné auprès de la Direction des Ressources Humaines et sous 

réserve de la présentation des justificatifs par le salarié (document attestant du nombre d’enfant à charge). 

 
         La prise en charge du déménagement 

 

Le coût du déménagement dans le cadre d’une mutation interne est pris en charge par Sysco. 

 
Le salarié présente à son responsable hiérarchique 3 devis qu’il aura fait réaliser auprès de déménageurs 

de son choix. Le responsable hiérarchique donne alors son accord sur l’un des devis. 
 

Une fois le devis validé, le salarié indique au déménageur que la facture doit être établie au nom de Sysco. Une demande d’achat 

est alors réalisée par l’Assistante de la Direction ou de la Zone concernée.  
Le salarié n’avance aucun frais. 

 
        La prise en charge des frais de trajets  

 
Jusqu’à la date du déménagement et dans la limite de trois mois, Sysco s’engage à prendre en charge les frais de trajet pour les 
week-ends, entre l’ancienne résidence principale et le nouveau lieu de travail, selon les conditions applicables ci dessus. 

 
Cette prise en charge est effective sur présentation des justificatifs nécessaires (péages, billets de train, etc. ) et dans le respect 
du barème sur les frais en vigueur dans l’entreprise. 
 

Le remboursement se fait par note de frais, validé par le responsable hiérarchique du salarié concerné. 

 
         Les congés exceptionnels 
 

Deux jours de congés exceptionnels sont attribués au salarié à l’occasion d’un déménagement de résidence principale dans le 
cadre d’une mutation professionnelle (ces deux jours se substituent au jour de congé exceptionnel attribué aux salariés à 
l’occasion d’un déménagement pour motif personnel).  
 

Cette mesure prend effet indépendamment de la distance qui sépare le domicile actuel du domicile futur. Ces jours de congés sont 
pris au gré de l’intéressé, en accord avec sa hiérarchie, dans un délai de 4 mois qui suit la date du déménagement (justificatif 

demandé). 
 

  Une demande de congés devra être réalisée par le salarié et validée par le responsable hiérarchique. 

            
 

En plus des dispositifs internes Sysco, sous certaines conditions, les salariés peuvent également bénéficier d’aides d’Action 

Logement dans le cadre d’une mobilité interne ou d’un recrutement. 
 

Les dispositifs d’Action logement sont applicables aux salariés des entreprises du secteur privé non agricole de plus de 10 
salariés quelle que soit l'ancienneté et la nature du contrat de travail, occupant un emploi permanent ou temporaire 
embauchés ou lors du changement de lieu de travail dans la même entreprise ou lors de l'envoi en formation dans le cadre 

d'un plan de sauvegarde de l'emploi, sont tenus de changer de logement ou d'avoir un second logement. La distance entre les 
deux logements, site de départ (avant mutation/embauche) et site d’arrivée, doit être distante d’un minimum de 70 km. 

De plus, il faut que le revenu fiscal de référence n-2 (ou n-1 si plus favorable) soit inférieur aux plafonds de ressources PLI.** 
 

Les dispositifs de l’Aide MOBILIPASS sont les suivants :  
 

          La prestation de recherche de logement          ET/OU 
 

Le montant de la subvention pour cette prestation dépendra de  
la zone géographique* où le logement sera trouvé. 

 
Cette subvention n’est pas versée au collaborateur mais  
est utilisée pour financer la prestation de recherche de logement,  

réalisée par un prestataire de mobilité. 
           

 
            
 

  
 

 
Dans quelles conditions pouvez-vous accéder à ces dispositifs ? 
 

> Distance entre l'ancienne et la nouvelle résidence supérieure à 70 Km.  
> En cas de période probatoire, le délai court à compter de la confirmation dans le 
poste.  

> Pour les salariés en formation en alternance dont le contrat débute par une 
période de formation, le point de départ est la date de prise de fonction dans 

l’entreprise.  

> L’aide peut également être accordée lorsque le contrat de location est signé dans 
les 3 mois qui précèdent la date d'effet de l'embauche ou le début de la formation 
dans le cadre d'un plan de sauvegarde de l'emploi. L’aide ne peut être versée 

qu’après réalisation effective de l’embauche ou de l'entrée en formation.  

> Le salarié doit devenir locataire du logement sur le site d’accueil dans les 6 mois 
de la date d’embauche ou de mutation ou du début de la formation dans le cadre 
d'un plan de sauvegarde de l'emploi. 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* La définition des zones est disponible en annexe   
** Le tableau des plafonds de ressources est disponible en annexe 

 

 

 

 

 

Cette allocation n’est pas soumise à 
cotisations sociales. 

 
 
 

Elle ne concerne pas les nouveaux salariés amenés à 
déménager lors de l’embauche mais uniquement les 

collaborateurs internes de l’entreprise. 

Les prestations d’un professionnel de la mobilité pour : 

• la recherche de logement ; 
• l’accompagnement individuel de la famille et démarches 

administratives pour la mise en service du logement ; 

• Assistance à l’installation dans le logement. 

     Notes réglementaires importantes sur le logement trouvé sur le site d’arrivée :  
 

 

 

> le contrat de location ne peut pas être un AVENANT au bail, ni une SOUS-LOCATION. 

> Pas d’intervention pas sur les Résidences PARA-HOTELIERES, les gîtes, les Hôtels, chambre chez l’habitant. 

          

 

 

 

  Dépenses non prises en charge : 
 

 

 

 

 

 

 

- frais d'annonces immobilières ou 
d'achat de listes,  

 
- frais déménagement et de 
réexpédition de courrier, 
 

 

 

 

-  frais de branchement ou de 
raccordement, 
 

 

 

 

-  frais d'hôtel ou d'hébergement en 
chambre d'hôtes ou gîtes, frais de 

diagnostics immobiliers et certificat loi 
Carrez. 

       Un prêt à 1% 
 

 

 

 

 

 

Il s’agit d’un PRET à 1% que le salarié rembourse sur 

36 mois (3ans) maximum et dont le but est de 
financer d’autres dépenses liées à la mobilité.  

 

Dispositifs ACTION LOGEMENT  

 
Dispositifs Internes SYSCO  

! 

             

 
Le dossier MOBILI-PASS® doit impérativement être  déposé dans les 6 
mois suivant l'embauche ou la mutation, ou bien  au MAXIMUM 3 mois 

AVANT l'embauche ou la mutation. 
Les fonds seront débloqués après la date d’embauche ou de mutation 
effective.  
Vous pouvez prétendre à cette aide UNE FOIS TOUS LES DEUX ANS, de 

date à date d’embauche ou de mutation. 
 
Merci de vous rapprocher de votre RRH pour la mise en œuvre de 
ce dispositif. 

 



 
 

 
 

 

 

 
 
         

Action Logement propose différentes aides à destination des salariés telles que la recherche de 
logement locatif, le financement de prêt ou encore le conseil en financement. Action logement 
propose également des dispositifs d’accompagnement des salariés en difficulté. Pour bénéficier 
de ces aides, n’hésitez pas à vous rendre sur le site d’Action Logement :  
 

www.actionlogement.fr/ 
 
 

 
N’hésitez pas à vous rapprocher de votre référent RH pour toute demande particulière. 
 

 

 

 
 

 
 
         

➢ Centre relations clients/salariés : 09 70 800 800   
        ou le site internet www.actionlogement.fr, rubrique BOUGER. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

Quelques informations sur ACTION LOGEMENT  

 

Coordonnées ACTION LOGEMENT pour dispositifs mobilité  

 

http://www.actionlogement.fr/
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__www.actionlogement.fr_&d=DwMFAw&c=Iej4I5bEYPmgv5l2sS6i8A&r=E5aJszn6bBkPwhZ9CeKzs7FkS0qMxlCZ7_F3vpnmftE&m=d9Rh2yZXLrt50oBNo4padAJysbRdJ9daZ1Erwr3yoj4&s=Ez9oKklQDpBTpsCVpi6a1Hd63ym_9DHy_spcvBuVakU&e=

